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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

JM/JLL/VD/-07 
Mennecy, le 14 septembre 2007 

 

 

 

 

 
 

Chère Collègue, 

Cher Collègue, 

 

 
En vertu de l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, j’ai l’honneur de vous 
faire connaître que les membres du Conseil Municipal se réuniront en Mairie Centrale: 

 

 

           Le 20 septembre 2007 à 19 heures 

           Salle du Conseil Municipal 
 

INFORMATIONS : 

 
 ◘ Décisions ayant été pris en vertu des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : 

 

1.  LD 13 07 102 76 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de télésurveillance des bâtiments 

municipaux par la société L’EUROPEENNE 

2.  LD 13 07 157 90 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de service à intervenir avec la 
Compagnie Sycomore   

3.  LD 13 07 163 92 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec 

l’entreprise OKAYA Val VVF 

4.  LD 13 07 165 93 
Décision du Maire portant acceptation d’un avenant n° 1 à la régie de recettes pour 

l’encaissement des droits de place des marchés forains 

5.  LD 13 07 166 95 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec 
l’association MAXIMUM SHOW 

6.  LD 13 07 169 96 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec la 

société ARTS & FEUX 

7.  LD 13 07 170 97 
Décision du Maire portant acceptation d’une convention de formation à intervenir avec le 
Centre de Formation Professionnelle aux Techniques du Spectacle 

8.  LD 13 07 170 98 
Décision du Maire portant acceptation d’une convention de formation professionnelle à 

intervenir avec l’association des Bibliothécaires de France  

9.  LD 13 07 170 99 
Décision du Maire portant acceptation d’une convention de formation à intervenir avec GRAS 

SAVOYE 

10.  LD 13 07 171 100 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec le 
Parce d’attraction FAMI PARC 

11.  LD 13 07 171 101 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec 

l’Office du tourisme de Provins 

12.  LD 13 07 171 102 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec 
l’association Arts Magiques Loisirs 

13.  LD 13 07 173 103 
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de prestation de services à intervenir avec la 

société TSIP 

14.  LD 13 07 186 104 
Décision du Maire portant acceptation d’une convention de mise à disposition de personnel à 

intervenir avec l’association SESAME 

15.  LD 13 07 186 105 
Décision du Maire portant acceptation d’un marché de travaux à intervenir avec la société 

JACK RIOU 
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16.  LD 13 07 186 106 
Décision du Maire portant acceptation d’un marché de travaux à intervenir avec la société 

JACK RIOU 

17.  LD 13 07 200 107 
Décision du Maire portant acceptation d’un marché suivant procédure adaptée à intervenir avec 
la société NMC 

18.  LD 13 07 222 109 
Décision du Maire portant acceptation d’une convention de partenariat financier à intervenir 

avec le CNFPT pour l’action de formation AFPS 

19.  LD 13 07 222 110 
Décision du Maire portant acceptation d’une convention de formation professionnel à intervenir 
avec le CFPTS pour l’action de formation Sonorisation de concert 

20.  LD 13 07 225 111  
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de nettoyage de vitreries à intervenir avec la 

société ACM Propreté 

21.  LD 13 07 226 112  
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de location de véhicule à intervenir avec la 

société La Route Bleue 

22.  LD 13 07 226 113  
Décision du Maire portant acceptation d’un contrat de maintenance du progiciel ORPHEE à 
intervenir avec la société AID Computers 

 

 

◘ Approbation des procès verbaux des conseils municipaux des 31 mai et 3 juillet 2007 

  ◘  Rapport d’activités 2006 C.C.V.E 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

I / AFFAIRES GENERALES 

Rapporteur : Joël MONIER 

 

 

1. Création du Contrat Local de Sécurité pour la Prévention de la Délinquance 

 

 

II / TRAVAUX-URBANISME 

Rapporteur : Daniel PERRET  
 

 

2. Approbation du Plan Local d’Urbanisme 

 

(dossier complet déposé au domicile des responsable de groupe le 14.09.07 et 

consultable au Service Urbanisme et Secrétariat Général pour tous les autres élus) 

 

3. Modification du périmètre du Droit de Préemption Urbain 

 

4. Avenant portant transfert entre BETURE Infrastructure et EGIS Aménagement  

 

5. Redevance « GDF » pour l’occupation du domaine public communal par les 

ouvrages de transport et de distribution de gaz 

 

6. Obligation de permis de démolir après la réforme sur les permis de construire et 

autorisations d’urbanisme 

 

7. Obligation de déclaration de clôture après la réforme sur les permis de construire et 

autorisations d’urbanisme 
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III / RESSOURCES HUMAINES 

Rapporteur : Daniel BAZOT  

 

8. Création de postes 

 

9. Adoption du règlement intérieur hygiène et sécurité et conditions de travail pour le 

personnel communal 

 

10. Demande d’affiliation volontaire au syndicat interdépartemental pour la gestion des 

parcs de sports de Bobigny et La Courneuve 

 

IV / AFFAIRES SOCIALES 

Rapporteur : Marie-Claude RASCOL 

 

11.  Remplacement d’un membre du conseil d’administration du CCAS  
 

 

V/ DIVERS 

 

 

Information :  

 - Bilan de la rentrée scolaire (Mme BERTHAUD) 

 

 

 

 

               Joël MONIER 

          Maire  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 ...................................................................................................................................................................... … 

BON POUR POUVOIR 

 
Je soussigné(e), 

Agissant en qualité de  … 

Donne pouvoir pour me représenter 

A ................................................................................................................................................................... … 

Lors du Conseil Municipal du ........................................................................................................................ … 

Date et signature : 

 


